
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 9 (1901)

Heft: 9

Artikel: Le vieux Lausanne

Autor: Dumur, B.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-10729

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-10729
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


9me annee. N° 9. Septembre i90i.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LE VIEUX LAUSANNE

(Suite)

Reprenons le chemin de Lausanne; nous pouvons le

faire sans trop grand saut et meme par une pente toute
naturelle. Point n'est besoin en effet de redire les chants

epiques des Niebelungen. II suffit de rappeler que par leur
conversion au christianisme les Burgondes etaient devenus les

plus polices d'entre les barbares et qu'apres diverses vicissitudes

ils pullulaient encore dans leurs bourgs pres de Worms.
Au bout d'un certain temps les voici qui, de nouveau, se

mettent en marche du cote du midi et qui, entre 443 et

456, prennent possession d'une partie de la Gaule et notam-
ment de la Savoie et de l'Helvetie occidentale.

II est certain que cette occupation ne se fit pas d'une

faqon violente; plusieurs historiens pretendent meme que les

Burgondes furent appeles comme de veritables protecteurs
contre la rapacite du fisc romain ou contre les incursions

des Allemanes. Quoi qu'il en soit, on sait qu'ils partagerent
avec les anciens habitants la propriete ou tout au moins la

jouissance des terres et des esclaves suivant un mode de

faire peut-etre convenu et en tout cas pacifique.
Pour apprecier comme il convient le veritable caractere et

l'importance de cette immigration, il ne faudra pas oublier

que ce sont'les Burgondes qui ont donne les noms de Bour-

gogne et de Bourgogne transjurane et que meme dans cette
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derniere contree leur röle fut et resta important. Les incursions

reiterees des hordes allemanes en degä de l'Aar n'ont
ete que destructives et passageres, et si les Francs, vain-

queurs des Burgondes, ont ä leur tour administre le pays,
c'est plutot de loin. Leur nom ä eux n'est reste qu'ä la

France.

M. Fr. de Gingins est le defenseur dun Systeme parti-
culier d'apres lequel les Burgondes, peuple pasteur et adonne

ä la chasse, auraient pris dans leur lot les contrees monta-

gneuses et inhabitees du Jura et des Alpes. Cantonnes ä

part dans de vastes quartiers, ils auraient regu pour mission

de garder la frontiere jusqu'ä Bale. Les anciens habitants
seraient de leur cote restes separes dans le centre du pays
et dans les villes.

Les historiens plus recents ont presque tous repousse
cette maniere de voir, mais sans mettre toujours dans le

debat l'urbanite desirable 1. A leur avis, entre les nouveaux
venus et l'ancienne population il y eut partage de chaque

propriete particuliere (villa) ou de son revenu, vie rapprochee
sinon commune, melange et fusion de race plus ou moins

rapides et il faut rejeter d'une fagon absolue l'idee d'un can-

tonnement par grands territoires.
Plusieurs dispositions de la loi des Burgondes (Loi Gom-

bette), promulguee de 502 ä 517, sont en effet decidement
contraires au systeme propose par M. de Gingins; d'ailleurs,
entre le lac Leman et celui de Neuchätel, on signale plusieurs
localites dont les noms decelent une provenance incontesta-

blement germanique, ceux entre autres qui se terminent par
ens, ins, meme par enges et inges, desinences patronymiques
derivees de ingen. Si J.-L. Wurstemberger2 et d'autres apres
lui tirent de lä un argument pour affirmer que cette contree

1 Carl Binding, Geschichte des Burgundisch-Romanischen Königreichs.
Leipzig, 1868, p. 297-300.

2 Geschichte der alten Landschaft Bern, I, p. 207.
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aurait ete occupee par les Allemanes, A. Jahn1 combat leur
theorie et montre au contraire dans ces noms la trace des

Burgondes. Aux portes mcmes de Lausanne, Renens, d'apres
le dictionnaire du canton de Vaud, devrait son origine aux
descendants de Runo ou ä la tribu des Runingi. Le territoire
de ces derniers (finis Runingorum) faisait partie du pagus
Lausannensis et s'etendit jusqu'ä Ecublens et Mezery d'un

cote, Mornex et m&me Chailly de 1'autre. Non loin de lä on

trouve des noms'franchement latins tels que ceux de Romanel

pres Lausanne, Romanel sur Morges, Malapalud, etc.
Les nombreux cimetieres attribues aux Burgondes et

dissemines un peu partout entre le Jura et les Alpes sont
d'ailleurs dans cette question des temoins irrecusables2. A
Lausanne meme les fouilles faites pour la construction des

bätiments de l'universite ont mis au jour, en juillet 1899,

un certain nombre de tombeaux qu'on croit pouvoir rattacher
ä cette race. Les dalles qui couvraient l'un d'eux laissaient

un interstice qu'on avait bouche au moyen d'un grand
morceau de tuile romaine et non loin de lä on a recueilli une

agrafe de ceinturon de facture burgonde. (Voyez sur ce sujet
un rapport presente le 10 aoüt 1899 ä la Commission du

vieux Lausanne par M. Jules Mellet).
Dans sa magistrale Histoire des institutions politiques de

l'ancienne France et dans d'autres ouvrages Fustel de Cou-

langes, parlant du mode d'occupation de la Gaule par les

Francs et par les Burgondes, combat avec toute l'autorite

que lui donne son grand savoir les idees jusque la courantes

et suivant lesquelles ces peuples, dans les contrees ou ils

s'etablirent, auraient pratique un regime nouveau de com-
munaute agraire ou celui d'une communaute de village.
Soumises ä l'epreuve d'une discussion serree les theories

1 Geschichte der Burgundionen, II, p. 378, 11. 3.
2 Voir la carte archeologique du canton de Vaud par le baron de

Bonstetten.
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formulees ä cet endroit par Maurer, Sohn, Viollet, Delaveleye,

Lamprecht et Glasson en sortent decidement trop ebranlees

pour qu'on puisse, avec une entiere securite, s'appuyer sur
elles.

II faudrait done aujourd'hui admettre plutot qu'en s'eta-

blissant dans la Gaule Orientale, dans la Savoie et dans

1'Helvetie, les Burgondes ne resterent generalement point
groupes par grandes families ou tribus pour l'exercice de

droits et d'interets communs et que, loin d'operer dans les

institutions gallo-romaines un bouleversement complet, ils

accepterent volontiers Celles qu'ils trouverent etablies et se

bornerent ä prendre, peut-etre en simple jouissance, une

part importante dans les grandes proprietes foncieres (villae)
disseminees sur tout le pays et cultivees par des esclaves, des

affranchis et des colons.

Sur ce point toutefois Fustel de Coulanges n'a garde de

presenter un systeme tout d'une piece ä la maniere des

auteurs qu'il combat. En etudiant les faits, il finit aussi par
constater l'existence, il est vrai exceptionnelle, de villages

(vici) habites par des hommes libres. A cote des 1200 villae
proprietes individuelles que les documents lui ont permis
d'etudier, il signale une cinquantaine de veritables villages
situes ordinairement sur les routes ou au passage des rivieres,

petits centres d'industrie et rendez-vous pour le commerce.
Ces vici, si rares qu'ils soient, ne sont done pas un element

negligeable, meme chez les Francs.
En ce qui concerne les Burgondes nous nous permettons

de croire qu'ils n'abandonnerent pas immediatement le mode
de vivre qui leur etait particulier sur le Rhin. II apparaitrait
en tout cas que dans leur migration du N. au S. ils conser-
verent un certain temps leur langue, puisqu'aujourd'hui encore
on en distingue les traces dans les noms de plusieurs villages
de nos contrees. Ils conserverent aussi leur mode particulier
de construire et d'amenager les maisons, comme on peut le
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voir dans les pages interessantes que Wurstemberger a con-

sacrees ä ce sujet. Les Burgondes surent done, ci et la, sur
le nouveau sol dont ils prenaient possession, organiser ä leur
maniere certains groupes d'habitations et le nom de bourg
ne fut probablement pas oublie.

Ainsi que nous l'avons vu, ce vocable qui frappait Orose

reste pour beaucoup d'auteurs caracteristique. Lorsqu'on le

trouve applique ä une des collines de Lausanne, on se

demande naturellement s'il ne signalerait pas un bourg bur-

gonde1. Peut-etre n'y a-t-il la qu'une simple consonnance
accidentelle. Tächons de voir ce qui en est reellement ou

tout au moins de recueillir les faits qui se rattachent ä ce

probleme.

De tres vieille date et durant des siecles les citoyens et

bourgeois de Bourg, ä Lausanne, furent considers comme

gens particulierement honorables et experts en matiere de

droit et de coutume (cives et burgenses honorabiles et in
consuetudine Lausannensi periti); comme tels ils etaient

qualifies de coutumiers (consuetudinarii viri) et charges de

fonctions judiciaires importantes.
Le Plaict General de 1368 et son commentaire fournissent

ä ce sujet des details assez piquants. Au premier appel ces

coutumiers de Bourg etaient tenus d'accourir pour sieger ä

1 Pour juger sainement la question, il faut, avant tout, se reporter aux
origines et bien se garder de conclure hativement. Le mot de bourg
se trouve aujourd'hui en France, en Italie, en Espagne et ailleurs aussi
bien qu'en Allemagne, dans des contrees ou les Burgondes n'ont certai-
nement pas mis les pieds, mais e'est peut-etre parce que les idees et les
mots courent tres vite. Les rails des chemins de fer s'etendent sur les

cinq continents, ce qui n'empeche pas que le mot et la chose soient
anglais. On multiplierait faciiement les exemples.

A Lausanne on rencontre l'expression de burgeuses vers l'an 1144
(M. D. R. VII, p. 7), et Celle de burgum (vinea sub burgo) au XIII® siecle
(M. D. R. VI, p. 247). Les documents anterieurs sont trop rares pour
<jue ces dates puissent etonner.
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la cour de l'eveque (ad curiam Domini Episcopi) nonobs-
tant les plus pressantes occupations et de laisser lä, dans

leur boutique l'etoffe qu'ils etaient en train d'auner et de

plier, dans leur demeure l'aiguiere oil ils se lavaient les

mains avant le repas, la table dressee ä laquelle ils allaient

s'asseoir, meme le convive qui y etait invite. La cour qui
imposait de si urgents services etait presidee par le bailli
episcopal ou par son lieutenant. Les coutumiers donnaient
leur avis sur le litige et rendaient le jugement. ills etaient en
effets appeles : ad dandum consilium super aliquo discord,

qui discord statim poni debet in accord). II semblerait que ce

füt la matiere civile.
Mais les attributions des coutumiers de Bourg etaient

aussi d'ordre criminel. L'eveque ne pouvait faire arreter et

emprisonner personne sans les consulter et leur sentence,

quelle qu'elle füt, condamnation ou absolution, devait etre

executee, moyennant qu'elle eüt ete prononcee k l'unani-
mite. En cas contraire le juge (judex Ordinarius) suivait ä

l'instruction de la cause mais ne pouvait, semble-t-il, sauf

dans certains cas determines, faire application de la torture
sans nouvel assentiment des coutumiers. En tout cas le jugement

definitif etait rendu en leur presence et sans nul doute

par eux (presentibus ibidem pluribus viris dicte consuetu-

dinis peritis).
Sous le regime bernois, la competence civile des bourgeois

de Bourg fut transmise ä une cour de justice reguliere et ce

furent des delegues du conseil qui assisterent ä la' torture

pour la surveiller et en regier l'application. A part ces

modifications, les proprietaires de maisons de la rue de Bourg
continuerent ä posseder le plein exercice de la justice criminelle.

Du XVIe siecle ä la fin du XVIIIe ce sont eux qui sans

cesse envoient de trop nombreux miserables ä la potence, ä

la noyade, au bücher, ä 1'echafaud. (Art. 66, 6j, 6g du
Plaid General et LXX, LXXI et LXXII du commentaire).
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Notons que ces competences considerables etaient
attributes non pas ä une classe particuliere des habitants de

Bourg mais bien, comme on le voit ailleurs, indistinctement
ä tous les proprietaires de maison de ce quartier.

Si 1'on recherche l'origine d'une institution aussi singulare,

on ne la trouve point, croyons-nous, dans le droit
romain. Sous le regime qui lui est propre en effet, c'est le

gouverneur de la province qui possede 1'autorite absolue ;

c'est lui qui, soit au civil soit au criminel, est le veritable

juge, lui qui possede 1 'Imperium et le jus gladii (droit de

glaive) qui seul enfin envoie ä la mort \ Le gouverneur

consulte il est vrai un conseil d'assesseurs, mais ce

n'est que pour la forme puisqu'il a le droit inconteste de ne

tenir aucun compte de leur avis.

Quant aux magistrats municipaux, le Digeste ne leur
confere expressement aucune competence penale, meme sur
les esclaves, et en pratique ils n'exercent qu'une justice
locale inferieure et precaire.

Tout autre est le droit germanique si Ton s'en tient ä

l'opinion professee avec abondance par de nombreux savants

modernes, reconnus comme des maitres (Savigny, Pardessus,

Waitz, Sohn, Thonissen, Fahlbeck, Schulte). Pour eux, sous

le nouveau regime sorti des invasions barbares, ce n'est pas
le roi qui juge les proces et les crimes, mais bien le peuple
lui-meme dans ses assemblies locales de canton et de cen-
taine. Les hommes libres se reunissent ä cet effet en mall,
mallus et les rackimbourgs de la loi franque, formant une

sorte de jury populaire et nombreux, sont une des institutions

qui caracterisent cette justice essentiellement demo-

cratique. Le mot de rachimburg deriverait de racha (proces)

ou de recht (droit) et renfermerait ainsi l'idee de juge. De

1 Lorsque Pilate, parlant de Jesus, disait aux Juifs : « Prenez-le vous-
memes et jugez-le selon votre loi », les Juifs repondaient : « II ne nous
est pas permis de mettre personne ä mort. »
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Savigny, dans son histoire du droit romain au moyen age,

prefere le tirer de rek qui signifie grand, notable, illustre.

Avec ce systeme, on le voit, les competences judiciaires
des bourgeois de la rue de Bourg seraient tres vite expli-
quees. L'organisation dont nous cherchons ä nous rendre

compte revetirait indubitablement un caractere germanique
et serait un indice tres serieux de la presence des Burgondes
ä Lausanne.

Mais voici qu'au sujet de cette justice populaire Fustelde
Coulanges ouvre de nouveau son arsenal inepuisable et livre
ä la doctrine germaniste une de ces batailles dans lesquelles
tous les coups sont redoutables.

En realite, dit le terrible jouteur, apres les invasions c'est
de rois vraiment absolus qu'emane toute la justice. Ces rois

ont une cour de grands dignitaires auxquels, suivant leur bon

plaisir, ils deleguent une partie de leur pouvoir. Le comte,
notamment, est, de cette fagon, dans les cites, le juge
ordinaire et tout puissant. Point de justice populaire ; point
d'assemblees de canton et de centaine. Le mallus, dont on
faisait une reunion d'hommes, n'est en realite que le lieu oil
siege le comte ; les rachimbourgs ou boni homines (bons

hommes), car ces denominations sont synonymes, loin d'etre
tous les hommes libres constitues en jury, se reduisent ä une
elite peu nombreuse, ä un corps d'assesseurs sans autorite

propre, preside par le comte et tres respectueux de sa haute

autorite. Dans le preambule de la loi des Burgondes les per-
sonnes indiquees comme administrant la justice sont les

optimates, les comtes, les conseillers, les domestici, les

majodormes, les chanceliers, c'est-a-dire les grands officiers
de la couronne. Cette loi parle constamment du juge {judex)
au singulier et ne connait pas le terme de rachimbourgs.

Entre ces deux manieres de voir, si radicalement oppo-
sees, il serait temeraire de se prononcer sans une etude
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speciale et tres approfondie des textes, aussi est-ce timide-
ment que nous hasardons une petite remarque. La portee

que Fustel de Coulanges donne au terme de judex pourrait
6tre trop etroite. Aujourd'hui dans les lois, dans les juge-
ments et chez les auteurs, le juge (au singulier), doit fre-

quemment s'entendre, par synecdoque, de tout le tribunal.
II serait done possible qu'il en füt dejä de meme du temps
des Burgondes et que lä oü l'on parle du judex il s'agisse en

realite du corps qui siegeait avec lui. D'ailleurs les lois
barbares sont trop rudimentaires et trop incompletes pour
qu'on puisse toujours les interpreter et les commenter k la

fagon moderne. Leur silence, meme sur un point essentiel,

peut n'etre qu'un oubli. Fustel de Coulanges le reconnait
dans une certaine mesure. « De ce que la loi (Gombette) ne

parle ni d'assesseurs ni de rachimbourgs, il faut, dit-il, con-
clure, non pas que l'usage des assesseurs en justice ait ete
inconnu chez les Burgondes, mais que ces assesseurs

avaient trop peu d'importance legale pour que le legislateur
s'occupät d'eux. »

Lette reserve etait prudente, car nous possedons encore

un jugement rendu ä Corsier {in Corsiaco), le lundi XV des

calendes d'aoüt, Fan XX du regne du roi Rodolphe (16 juil-
let 908) et qu'il est permis d'invoquer dans ce debat *. On
sait en effet que la loi Gombette fut en vigueur longtemps

apres la chute du premier royaume de Bourgogne 2 et que
d'ailleurs les legislations nouvelles durent toujours tenir

compte des anciens usages.
Dans la cause jugee ä Corsier, les parties interessees

etaient, d'une part le roi Rodolphe lui-meme, et de l'autre

1 M. D. R, VI, p. 169-171, texte latin. Conservateur suisse /,
traduction.

2 Au IXe siecle encore, Agobard, 6veque de Lyon, s'eleve contre la
loi Gombette qui n'admet pas le temoignage d'un etranger contre le

Bourguignon.
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l'eveque Boson de Lausanne. L'objet de la contestation,
savoir la propriete d'un grand territoire de foret, devait

dependre du jugement de Dieu manifeste dans l'epreuve du
fer chaud. Les personnages qui interviennent pour assister
ä cette procedure barbare et pour la diriger sont : des

envoyes du roi (missi domini regis), des officiers appeles
mistrales et des bons hommes ou prud'hommes (alii plures
boni homines). Ces derniers fonctionnent dans une premiere
seance tenue ä Lutry et dans une seconde qui a lieu plus
tard ä Dommartin. De cette intervention dans un litige
important qui interesse le roi, il ressort jusqu'ä l'evidence

que, de ce cote-ci du Jura, les boni homines etaient loin
d'etre meprisables.

En 919, 944, etc., ä Lausanne (Mornay, Chailly) certains

precedes juridiques, tels qu'investitures ä la suite de donations,

se font par devant des boni homines dont le nombre

parait indetermine. Un point ä noter et tres significatif, c'est

que ces personnages ont presque tous des noms germani-

ques. (M. D. R. VI, p. 83, 84, 99).

Les coutumiers de Bourg jouaient un role plus accentue

encore. Nous insistons sur l'importance de leurs attributions
criminelles quicomprenaient, comme nous 1'avons vu, la peine

capitale. II nous est impossible d'admettre qu'une competence

pareille, accordee ä tous les proprietaires d'une rue,
trouve sa source dans le droit remain et il faut done la faire

decouler d'un esprit et d'un ordre de choses entierement

nouveaux. Les coutumiers de Lausanne sont bien une sorte
de rachimbourgs avec des pouvoirs plus etendus et, jusqu'ä
meilleur avis, nous serions dispose ä y voir une institution

burgonde.

Si la source premiere de la juridiction de Bourg reste

quelque peu incertaine en presence des doctrines diverses

professees par les savants, voici un nouvel ordre de faits
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dont la signification nous parait tres serieuse. Nous trans-
crivons textuellement une page de Fustel de Coulanges pour
lui laisser toute sa force1.

«II est assez curieux, dit cet auteur, que la loi salique ne

parle jamais du combat judiciaire. Elle ne connait que deux

procedures, celle qu'elle appelle probatio certa, c'est-a-dire

la preuve par temoins ou par pieces ecrites, et l'epreuve

judiciaire, qu'elle ne connait que sous deux formes, 1'eau

bouillante et le serment. Ce ne peut etre ici une pure omission

; car en plusieurs passages eile enumere avec quelque
soin tous les modes de justification qu'elle accorde ä l'inculpe
ou au defendeur, et le combat n'y est jamais compris. Nous

ne le trouvons pas davantage dans les capitulaires que nous

avons des rois merovingiens »

«La loi des Burgundes est le premier document ou le

combat judiciaire soit mentionne. II faut observer de quelle

fagon il se presente. «Quand un homme doit jurer, si son
» adversaire veut lui enlever le serment, il faut le faire avant
» qu'il entre dans l'eglise; ceux que les juges avaient designes
» pour entendre le serment, doivent declarer qu'ils ne l'accep-
» teront pas et empecher qu'il ne soit prononce; alors les

» deux parties seront amenees ä notre tribunal pour etre
» livrees au jugement de Dieu.» (Loi Burgunde, VIII, 2).

« Plus loin le legislateur s'explique plus clairement encore:
* Comme il est venu ä notre connaissance qu'il se fait beau-

» coup de faux serments, nous voulons supprimer cette
» habitude criminelle, et nous decretons par la presente loi
» que si celle des deux parties ä laquelle on a offert le

» serment refuse de l'accepter et prefere convaincre son
» adversaire par les armes, le combat sera autorise. En ce

» cas, Tun des conjureurs sera tenu de combattre dans ce

» jugement de Dieu ; car, puisqu'il pretendait savoir la verite

1 La monarchic franque, p, 454.
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» et l'affirmer par serment, il ne doit pas craindre de la
» defendre par le combat. Si la partie qui devait preter ser-
» ment est vaincue, ses cojureurs payeront une amende de

» 300 solidi; si c'est l'autre partie qui est tuee, le vainqueur
» prendra sur ses biens neuf fois la somme qui lui etait due;
» nous prescrivons cela pour que les hommes preferent la

» verite au parjure. <> (Loi des Burgundes, XLV.)
«L'auteur de cette Loi est Gondebaud, et il la date du

consulat d'Avienus, c'est-ä-dire de l'an 501.»
«II semblerait, d'apres ces passages, que le combat eüt

ete institue chez les Burgundes ä cette date precise de 501,

et qu'au lieu d'etre une vieille institution populaire il fut une
creation du roi. Ce qui est plus sür, d'apres ces memes
articles de loi, c'est que le combat prenait la place du
serment. La meme idee religieuse s'attachait d'ailleurs ä l'un
et ä l'autre; le combat, lui aussi, etait un jugement de Dieu;
on combattra, dit la loi, Deo judicante. >

Voilä done un mode de procedure tres particulier qui,

pour beaueoup d'auteurs, est d'essence germanique et pour
Fustel de Coulanges d'institution nettement burgonde. Cette
constatation est capitale dans les recherches auxquelles nous

nous livrons, car il se trouve que le combat judiciaire est

connu et pratique ä Lausanne de tres vieille date. Dejä en

1144 on dit qu'il doit avoir lieu en presence du Prevot (duella
debent fieri in presentia Praepositi). L'article 82 du Plaict
General de 1368 mentionne les causes de duel (causae

duellorum) et dit que la connaissance en appartient ä la

Grande cour seculiere. L'article 145 ajoute que l'appelant et

l'appele se presentent par devant le seigneur, tenant la cour,
et il laisse entendre que c'est la que doit se faire la provocation

en duel et qu'il doit aussi en etre juge. Le commen-

taire, ä son tour, etudie toute cette matiere en detail et n'y
consacre pas moins de douze pages. Le combat est permis
aux hommes, aux femmes, aux nobles, aux citoyens et
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bourgeois, aux paysans (rustici), mais conformement a. cer-

taines regies determinees pour chacun d'eux. Les nobles,

lorsqu'ils se mesurent avec leurs pairs, sont ä cheval, armes

de pied en cap, avec l'epee, la lance, la dague et la hache.

Les citoyens et les bourgeois, gens honorables de vieille

date (ab antiquo honorabiles), restent ä pied, mais portent
cuirasse. lis se servent de l'epee, de l'epieu et de la dague.

Les paysans (rustici) ne peuvent proteger leur corps qu'au

moyen de cuir bouilli et les seules armes qui leur soyent

permises sont le baton de quatre pieds et la dague de bois

durci au feu. Les femmes se revetent de cuir de vache et

d'un plastron garni de chiffons (pathes). Trois pierres, dans

un sac, leur servent d'assommoir ; si c'est un homme qu'elles

ont comme adversaire on place celui-ci dans un fosse de

trois pieds de profondeur pour maintenir autant que possible

l'egalite.

Mais laissons ces details; le point interessant c'est que le

duel ou le combat singulier, comme moyen de procedure,
est dans la loi et dans les moeurs. Etant donnee son origine,
il serait bien difficile d'admettre que Lausanne füt restee en

dehors de l'influence des Burgondes.

Les Libertes et Franchises de la ville et bourgeoisie de

Moudon, de 1'an 1285, font aussi allusion au combat judi-
ciaire (in causa appellationis bellicose). Une ancienne
traduction de ces Franchises dit: « en cause de appellation de

bataille.»

Un point curieux ä noter c'est qu'en 1328 Louis de Savoie,

Seigneur de Vaud, confirmant en cela une franchise dejä

octroyee par son pere, accorda aux habitants de Morges le

droit de ne pas repondre aux appels en combat singulier.
(M. D. R., XXVII, p. 61). Morges, ville nouvelle, fondee vers

1286, comme l'a decouvert M. Alfred Millioud, n'avait plus
ü se preoccuper de la legislation du roi Gondebaud.
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Pour etablir que les Burgondes furent cantonnes dans cer-
taines contrees du Jura, Monsieur Fred, de Gingins mentionne

une antique association connue sous le nom de communaute
de Bouchoyage dont les communiers, nommes Barons
bourgeois, ne connaissaient, jusqu'au XIIIe siecle, d'autre seigneur

que l'avoue (advocatus) qu'ils s'etaient volontairement donne.

Le nom de Baron vient de Bar, Bars, mot germanique1 qui
peut se traduire par vir ingenuus et qui rappellerait l'etat
de liberte dans lequel vivaient les Burgondes de la classe

privilegiee.
Si ce fait-la, comme nous le croyons, est interessant pour

l'histoire de la contree de Pontarlier, des faits analogues le

seront aussi lorsqu'il s'agit de Lausanne. Relevons done ce

point que la reconnaissance de 1144, premier germe du

Plaict General de 1368, est faite par les clercs, les barons,
les chevaliers et les bourgeois de Lausanne (a clericis, baro-

nibus, militibus et burgensibus).
En 1195 e'est contre l'avis du chapitre, des barons et des

bourgeois que l'Eveque Roger fait acte d'autorite et se permet
de vendre ä Ulric III, comte de Neuchätel, le droit de battre

monnaye.
II y a mieux encore: tout un territoire portait jadis le nom

de haute ou vieille baronnie de Lausanne (alta baronia
Lausanne) et ainsi s'ouvre largement le champ des conjectures.

Jamais, que nous sachions, il n'y eut, en tant que dignitaire
feodal, de baron de Lausanne, et cette baronnie qui surgit
inopinement comme une antique denomination locale a tout
l'air dune portion de pays possedee ou occupee primitive-
ment par une certaine classe d'hommes. Aujourd'hui on ne

peut en preciser l'etendue, mais on sait du moins quelle
comprenait des localites aux environs de la ville et que

1 Littre fait de baro un mot celtique ou germanique. J.-J. Hisely pense
que le mot est celtique et fournit a son sujet une note interessante (M.
D. R. IX, p. 270).
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Crissier, Renens (Rugnens), Expesses (pres de la Chabliere),

Epalinges et Froideville en faisaient partie, de meme aussi

quelques villages de Lavaux qui, plus tard, appartinrent au

couvent de Lutry. Sans pouvoir tirer de ces faits-lä des

conclusions bien positives, nous pensons qu'ils se rattachent ä

l'invasion dans le pays de la race germanique. Les barons

pourraient etre de nobles Burgondes, tandis que les milites
seraient les descendants de nobles Helveto-Romains.

Un point qui merite aussi d'attirer l'attention c'est qu'ä
Lausanne toutes les maisons de la rue de Bourg etaient de

franc allen ou du moins tranches de laud (omnes domus de

Burgo libere et quitte ab omni laudemio et semper esse debent

quando ipse domus venduntur, obligantur ant quoquomodo

obligantur.)
Pour de bons auteurs, tels que Montesquieu, Guizot, Gaupp,

Pardessus, Zoepfl, Garsonnet, cette circonstance eüt certai-

nement ete importante, car ä leur avis les alleux n'etaient
autres que les terres qui, lors des invasions, avaient ete par-
tagees entre les barbares par la voie du sort (sors) et qui
leur appartenaient par droit de conquete.

Monsieur de Gingins etait partisan de cette these puisqu'il
se plaisait ä rappeler les Franchises de Pontarlier et l'exis-
tence de vingt-deux villages qui possedaient autour de cette
ville des terres de franc-alleu. Pour lui c'etait la preuve de la

presence des Burgondes dans ces parages.
D'autre part Fustel de Coulanges s'occupe aussi du mot

alodis ou alolis que les textes de l'epoque merovingienne
renferment souvent et qui change plus tard en celui d'alodium
est devenu le frangais aleu ou alleu. D'apres lui c'est la un
terme de pratique judiciaire qui, de meme que celui de sors
n'aurait jamais eu que le sens tout general d'heritage (here-

ditas); on le trouve, dit-il, en Auvergne ä une epoque oü les

Francs n'avaient pas encore envahi cette partie de la Gaule.
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Sans etre de provenance latine, ce terme d'alodis n'aurait
rien de germanique et l'etymologie tiree de all (tout) et de

od (biens proposee par certains auteurs serait inacceptable.

En presence de ce point de vue nouveau, magistralement
developpe par un ecrivain de haut merite, nous n'osöns trop
reprendre une theorie que sans doute plusieurs taxeraient de

vieillie. II est indubitable cependant qu'un mot emigre d'une

contree ä l'autre plus vite que tout un peuple et que celui

d'alotis pourrait avoir precede en Auvergne ou ailleurs le

flot germanique. D'ailleurs une expression nouvelle peut
aussi etre creee de toute piece pour correspondre ä un etat
de choses nouveau. Ces synonymes d'alotis et de sors

employes indifferemment alors que deux races sont en

presence font bien vite penser ä deux langues. Facilement aussi

le mot sors, qu'on rencontre dans la loi Gombette (LXXXIV,
I ; LXXVIII; XLVII, 3), eveillerait l'idee du grand partage

que les anciens proprietaires durent subir ä l'arrivee des

Burgondes. Pour cela point n'est besoin de faire apparaitre
le Loostopf dont parle Binding.

Quoiqu'il en soit, un fait reste, c'est qua Lausanne les

maisons de Bourg jouissaient d'un privilege special et etaient
tranches de laud. Pour les recherches auxquelles nous nous
livrons ce fait ne pouvait etre passe sous silence.

(La fin au prochain numero.) B. Dumur.

DANTE A LAUSANNE?

Nos lecteurs n'ont sans doute point oublie l'article que le

P. Berthier a publie il y a deux ans dans la Revue historique
Vaudoise (7me annee, pp. 161-168), sous le titre : Conjecture

sur un sejour de Dante a. Lausanne. A cette epoque, la

Gazette de Lausanne a ete seule, ou presque seule, ä signaler
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